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n° 248 436 du 29 janvier 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky, 92-94/2

1030 Bruxelles

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 novembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 7 décembre 2020.

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. DESMOORT loco Me C.

DESENFANS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 8 janvier

2021, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. » 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l’audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n’est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212 095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides.

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits

suivants, qu’il confirme pour l’essentiel en termes de requête :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’ethnie dioula et de religion musulmane.

Vous n’êtes pas membre d’un parti politique ni d’aucune autre association. Vous avez arrêté vos études

en classe de seconde. Avant de quitter le pays, vous vivez à Abidjan dans la commune d’Anyama chez

vos parents et travaillez comme chauffeur de taxi.

Né le 5 décembre 1990 à Anyama, vous y passez la majeure partie de votre vie.

En 2015, vous rencontrez [F.] et entamez une relation amoureuse avec elle. Celle-ci est d’ethnie bété et

de religion chrétienne protestante. Vous vous fréquentez durant plusieurs mois. Ses parents ainsi que

tous les membres de votre famille sont au courant de votre relation amoureuse, excepté votre père.

Connaissant son opposition aux mariages mixtes, en particulier avec des non musulmans et la haine

qu’il entretient envers les personnes d’ethnie bété depuis l’assassinat de votre cousin par les forces pro-

Gbagbo, lors de la crise postélectorale de 2011, vous lui cachez votre relation amoureuse avec [F.].

Quelques mois après le début de votre relation, [F.] tombe enceinte, vous décidez de garder l’enfant. Le

7 décembre 2016, votre fils vient au monde pendant que votre père est en voyage.

Entre janvier et février 2017, lors de son retour à la maison, votre mère lui fait part de la naissance de

votre fils. Furieux d’apprendre que vous avez eu un enfant avec une non musulmane et bété, votre père

vous frappe violemment. Vous quittez alors son domicile et vous vous réfugiez chez un ami avant d'y

retourner une semaine plus tard. Après votre retour à la maison, pensant qu’il aura de la compassion et

changera d’avis en voyant votre fils et sa mère, vous les emmenez à deux reprises à la maison afin de

les présenter à votre père. Celui-ci refuse de les voir et face à votre insistance, votre père se met en

colère.

En septembre 2017, alors que vous lui dites clairement que vous vouliez épouser la mère de votre fils,

votre père s’oppose catégoriquement à votre projet de mariage ; il vous frappe, vous blesse et vous

menace de mort. Vous prenez alors la fuite. Vous vous réfugiez chez un ami à Adjamé.

Un mois plus tard, craignant que votre père et son frère qui est policier, qui vous avait déjà mis en garde

lors de votre première relation amoureuse avec une chrétienne, ne vous retrouvent, vous décidez de

quitter le pays. Le 4 octobre 2017, vous allez en voiture au Mali, ensuite au Maroc. Le 9 décembre

2018, vous embarquez à bord d’un bateau pneumatique qui vous conduit en Espagne. De là, vous allez

jusqu’à la frontière française où vous prenez un bus.
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Le 12 janvier 2019, vous arrivez en Belgique et introduisez votre demande de protection internationale

le 29 janvier 2019 ». 

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque donc en substance une

crainte de persécution envers son père et un oncle policier en raison de leur opposition à sa volonté

d’épouser la mère de son enfant qui est d’appartenance ethnique et de religion différentes.

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit.

Elle pose, entre autres, les constats suivants :

- malgré l’attestation psychologique déposée, il n’apparait pas que le requérant aurait rencontré des

difficultés à s’exprimer de sorte qu’aucun besoin procédural spécial n’a été retenu dans son chef,

- sur le fond, la gravité des faits invoqués est largement relativisée par le fait que le requérant est

retourné vivre au domicile de son principal persécuteur allégué une semaine seulement après une

première agression, qu’il ait été en mesure d’y résider plusieurs mois normalement et qu’il ait pris

l’initiative d’y emmener sa compagne et son enfant à plusieurs reprises,

- l’acharnement du père du requérant est également largement remis en question par le fait que, depuis

son départ de Côte d’Ivoire, sa compagne et son fils vivent sans difficulté au sein de sa propre famille,

- par ailleurs, le requérant a livré des informations contradictoires sur sa compagne alléguée et sur la

date de naissance de son enfant,

- les observations formulées par l’intéressé postérieurement à son entretien personnel devant les

services de la partie défenderesse ne permettent aucunement d’expliquer le caractère contradictoire et

invraisemblable de son récit,

- enfin, il n’a été versé au dossier aucun élément réellement probant.

5. Dans la requête, le requérant critique la motivation de la décision attaquée.

Pour ce faire, il prend un moyen tiré de la violation des « Articles 48/3, 48/4, 48/7, 57/6 al., 2 et 62 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers, Articles 1,2,3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation,

ainsi que « le principe généra! de bonne administration et du devoir de prudence » » (requête, p. 3).

En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de

sa demande de protection internationale.

En conséquence, il est demandé au Conseil, « À titre principal, […] de lui reconnaître la qualité de

réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, […] l'annulation de la décision

attaquée […] » (requête, p. 18).

Par le biais d’une note complémentaire du 26 janvier 2021, le requérant a versé au dossier un document

inventorié comme suit : « Une attestation de participation aux cours de catéchèse de la paroisse […], à

Abidjan, pour Madame [B.N.A.F.], sa compagne ». Le Conseil relève que le dépôt de cet élément

nouveau est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980.

6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

7. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.
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En effet, force est de constater qu’il n’est opposé aucun argument convaincant face aux constats

spécifiques de la décision exposés ci-dessus.

Ainsi, la requête introductive d’instance se limite en substance à paraphraser certaines déclarations

antérieurement tenues en soutenant notamment que « lorsque le père du requérant fût informé de

l'existence de l'enfant que son fils avait eu avec une chrétienne, d'ethnie Bété. il entra dans une rage

folle en le frappant violemment à coup de bâtons et en le menaçant de le tuer » (requête, p. 5), que

« Néanmoins attristé par la situation et désireux d'apaiser les tensions avec son père, il va prendre la

décision de retourner au domicile familial tout en espérant que ce dernier finirait, in fine, par accepter sa

compagne et leur enfant » (requête, p. 5), que « Cependant […], son père ne va jamais accepter la

situation et lorsque le requérant l'informa qui plus est, qu'il avait des projets de mariage […], ses

problèmes vont s'aggraver et il va une nouvelle fois se faire sévèrement réprimandé (violents coups à

répétition), son père n'hésitant pas à le menacer de s'en prendre à lui et à sa famille » (requête, p. 5),

qu’ « En outre […], la fonction de policier de son oncle paternel, ses nombreuses relations et sa position

influente en Côte d’ivoire permet à juste titre de considérer ce risque comme établi. Il n’a donc dès lors

aucune possibilité de se prévaloir d’une protection nationale » (requête, p. 5), ou encore que « depuis

sa fuite hors du pays , le requérant est vivement recherché par son père et son oncle, qui se sont

rendus à plusieurs reprises au domicile de son frère et sa frère afin qu’ils leur révèlent où il s’est

réfugié » (requête, p. 5).

Cependant, une telle argumentation n’apporte en définitive aucun éclairage pertinent en la matière dès

lors que les multiples et significatives carences et invraisemblances du requérant demeurent entières. Il

reste ainsi constant que la crainte invoquée par le requérant entre en contradiction avec l’économie

générale de son récit, et notamment avec le fait que, postérieurement à une première agression

physique, l’intéressé ait pris la décision une semaine plus tard de retourner vivre en compagnie de son

principal persécuteur allégué, avec le fait qu’il y soit resté pendant de nombreux mois, avec le fait qu’il

ait pris l’initiative d’y emmener à plusieurs reprises sa compagne et son enfant ou encore avec le fait

que ces derniers résident encore actuellement auprès de certains membres de sa famille sans

rencontrer la moindre difficulté.

Le requérant s’attache par ailleurs à justifier certaines lacunes ou invraisemblances relevées dans ses

déclarations en mettant entre autre en avant que « son père n'était que très rarement présent au

domicile familial, cela laissait un laps de temps au requérant pour sortir et pour pouvoir continuer, un

tant soit peu. de mener ses activités » (requête, p. 8), que les visites à sa compagne étaient «

occasionnelles et l’insu la plus totale de son père » (requête, p. 8), que de plus « le restant des

membres de sa famille dont sa mère approuvait tout à fait leur union et entretenait même des bonnes

relations avec sa compagne » (requête, p. 8), que « le requérant était intimement convaincu que la

colère de son père n’était que passagère » (requête, p. 8), que « si le requérant avait été interrogé par

l'officier de protection à ce sujet, il aurait pu expliquer d'une part que sa grande sœur, depuis son

mariage en 2015 avec un chrétien, avait rompu tout contact avec son père et que ce dernier n’avait

donc plus reçu de nouvelles de sa part depuis lors. D'autre part, la sœur du requérant et son époux

résident tous deux dans une ville différente de celle de son père, à Abobo Banco, et donc à environ

1h30 de voiture d’Anyama » (requête, p. 10), qu’ « En outre et afin de dissiper tout soupçon dans le

chef de son père, le requérant indique […] avoir menti à ce dernier en lui assurant qu'à l'heure actuelle

[F.] et son fils sont hébergés par les parents de sa compagne et respectant ainsi sa volonté de ne pas

avoir une chrétienne et un enfant hors mariage dans sa famille » (requête, p. 11), que « lorsqu'il a

indiqué à l'Office avoir pour partenaire une prénommée [C.P.] il s'agissait d’une malencontreuse erreur

et d’une confusion de sa part » (requête, p. 12), ou encore qu’ « En outre il convenait également de tenir

compte de la fragilité psychologique du requérant et des observations qui ont été faites par son

psychologue à ce propos » (requête, p. 12).

Toutefois, le Conseil ne saurait se satisfaire de ces multiples justifications ou explications a posteriori au

regard des propos réellement tenus et des circonstances de la présente cause. En effet, le seul fait que

le père du requérant était amené à régulièrement s’absenter ne saurait justifier le mode de vie

totalement normal du requérant suite à son retour au domicile familial pendant de nombreux mois ou le

fait qu’il continuait à fréquenter sa compagne. De même, au regard de la violence de son père suite à la

découverte de sa relation amoureuse et de la naissance de son enfant, le Conseil estime que la

conviction du requérant selon laquelle la réaction de son père n’était que passagère manque de toute

cohérence, et ce à plus forte raison que l’intéressé fait état d’une précédente relation avec une

chrétienne qui aurait été à l’origine de difficultés comparables dans son chef et qu’il fait par ailleurs état
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de plusieurs épisodes de violences et/ou de menaces à son encontre suite à son retour. S’agissant

encore du fait que sa compagne et son enfant résident sans difficulté au domicile de sa sœur, force est

de constater que l’explication mise en exergue en termes de requête ne trouve aucun écho, et apparait

même contradictoire, avec les déclarations initiales du requérant, lequel a notamment expliqué qu’aucun

autre membre de sa famille n’entretenait de relation mixte (entretien personnel du 6 juillet 2020, p. 10),

que sa sœur avait tenté d’intercéder en sa faveur auprès de leur père (dossier administratif, pièce 13,

point 5.) ou encore que ce dernier l’a menacée (entretien personnel du 6 juillet 2020, p. 12), ce qui n’est

en rien compatible avec le fait que cette même sœur soit mariée à un chrétien depuis 2015 et que

depuis cette date elle n’entretenait plus le moindre lien avec son père au point que ce dernier ignore son

lieu de résidence. Quant aux déclarations contradictoires du requérant au sujet de sa compagne et de

son enfant, le Conseil estime que le seul renvoi à « une malencontreuse erreur » est largement

insuffisant compte tenu du nombre et du caractère élémentaire des éléments dont il est question.

La fragilité psychologique du requérant n’est pas plus de nature à justifier la teneur de ses propos dans

la mesure où l’attestation psychologique versée au dossier se limite à employer le conditionnel sur ce

point. De même, ladite attestation ne permet d’établir aucun lien entre les constats qui y sont posés et

les dires du requérant. Cette attestation ne contient en effet aucun élément précis permettant d’établir

une compatibilité entre la symptomatologie qu’elle atteste et les évènements invoqués par le requérant.

En conséquence, le document médical dont question ne permet pas de démontrer que les événements

ayant entrainé lesdits symptômes diagnostiqués sont effectivement ceux que le requérant invoque dans

son récit. D’autre part, le Conseil souligne que cette attestation ne fait pas état de séquelles d’une

spécificité, d’une gravité ou d’une nature telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte indication

de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales. De surcroit, au vu des déclarations du requérant, des pièces qu’il a déposées,

de son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine,

aucun élément ne laisse apparaitre que les séquelles établies par l’attestation précitée pourraient en

elles-mêmes induire dans le chef de l’intéressé une crainte fondée de persécution ou un risque réel

d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Dès lors, ce document ne permet pas

d’établir la réalité des faits invoqués par le requérant ni l’existence d’une crainte de persécution ou d’un

risque dans son chef d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants en cas de retour en Côte

d’Ivoire.

Plus généralement, le requérant s’emploie à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse en

avançant notamment que « le CGRA a procédé à une lecture erronée des propos du requérant »

(requête, p. 7), que « contrairement à ce qui est prétendu par la partie adverse, le climat de tensions et

de conflits permanents avec son père ne va jamais cessé et poussant ainsi le requérant à écourter son

séjour parmi les siens » (requête, p. 7), que « son séjour chez son père fût de courte durée et qu’après

seulement deux semaines ,et non « plusieurs mois » il fût contraint de se réfugier chez son ami »

(requête, p. 7), qu’ « Il appartenait donc au CGRA et avant de tirer des conclusions hâtives, d’interroger

explicitement le requérant sur la durée exacte au cours de laquelle il serait resté auprès de son père »

(requête, p. 7), que de même « les conditions dans lesquelles il se trouvait quand il était au domicile

familial n’ont pas été prises en compte à suffisance » (requête, p. 7 ; voir également à cet égard p. 9),

que s’agissant encore du lieu de séjour actuel de sa compagne et de son enfant « A aucun moment

durant son audition au CGRA, la partie défenderesse n’a jugé utile de permettre au requérant de donner

une quelconque explication à ce sujet » (requête, p. 10), que « le commissariat émet une appréciation

purement subjective et préjuge du comportement que le requérant était censé adopté à l'égard de sa

compagne et son fils alors même qu'au vue des éclaircissements apportés par le requérant, il ne peut

être que constater qu'il les a mis en sécurité en les laissant chez sa sœur et loin de son père et de son

oncle » (requête, p. 11), que s’agissant des contradictions du requérant « l'appréciation du CGRA est

bien trop sévère » (requête, p. 11), ou encore qu’ « il […] semble impératif de garder à l’esprit les

conditions dans lesquelles se déroulent ces auditions à l’OE et de garantir une certaine souplesse de la

part de la partie défenderesse et de Votre Conseil » (requête, p. 11).

Ces multiples critiques extrêmement générales sont toutefois sans réelle incidence sur les constats

précités de la décision dans la mesure où il pouvait être raisonnablement attendu du requérant qu’il

fournisse beaucoup plus de précision au sujet d’événements dont il soutient avoir été un acteur ou au

minimum un témoin direct. En outre, le Conseil relève que l’intéressé a été auditionné pendant plus de

quatre heures devant les services de la partie défenderesse, et qu’en cette occasion de multiples

questions – tant ouvertes que fermées – lui ont été posées, de sorte que les reproches formulés en

termes de requête ne trouvent aucun écho dans les pièces du dossier.
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Par ailleurs, quand bien même pourrait-il être retenu que le requérant n’aurait pas été confronté à

l’ensemble des éléments qui fondent le refus de sa demande de protection internationale, le Conseil

tient à rappeler que l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 énonce que « Si l'agent constate,

au cours de l'audition, que le demandeur d'asile fait des déclarations contradictoires par rapport à toutes

déclarations faites par lui antérieurement, il doit le faire remarquer au demandeur d'asile au cours de

l'audition et noter la réaction de celui-ci ».

Le rapport au Roi de l’arrêté royal du 18 août 2010 modifiant l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement

indique en outre que :

« L'article 15 modifie l'article 17 du même arrêté. Le § 2 traitant de l'obligation de confrontation est

amendé afin d'obliger l'agent à confronter le demandeur d'asile non seulement aux contradictions qui,

au cours de l'audition, apparaîtraient par rapport à ses déclarations faites à l'Office des étrangers, mais

également par rapport à toute autre déclaration qu'il a faite et figurant au dossier administratif. Comme

l'agent ne peut pas être tenu de confronter le demandeur d'asile à des contradictions susceptibles de

n'apparaître qu'ultérieurement, seules celles qui apparaissent à l'agent au cours même de l'audition

doivent être soumises pour réaction éventuelle au demandeur d'asile. Le fait de devoir confronter le

demandeur à certaines contradictions n'implique pas que ce dernier doive être reconvoqué pour une

nouvelle audition. Cet article n'interdit par ailleurs pas au Commissaire général de fonder une décision

sur une contradiction à laquelle le demandeur n'a pas été confronté ».

Par ailleurs, le Conseil dispose d’une compétence juridictionnelle de plein contentieux, en sorte qu’il est

amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble des déclarations faites par le

requérant aux différents stades de la procédure et indépendamment des décisions prises

antérieurement par l’instance inférieure. Cela étant, le requérant a, par voie de requête, reçu

l’opportunité d’y opposer les arguments de son choix, en sorte que le droit au débat contradictoire, à

considérer qu’il ait été violé, est en toute hypothèse rétabli dans son chef.

De même, force est de constater que les développements de la requête introductive d’instance relatifs

aux « conditions dans lesquelles se déroulent ces auditions à l'OE » manquent en l’espèce de toute

pertinence dans la mesure où ils sont très généraux et dans la mesure où il n’est concrètement et

précisément fait état d’aucune difficulté dans le chef du requérant lors de cette étape de la procédure.

S’agissant spécifiquement de l’absence d’avocat en compagnie du requérant lors de l’introduction de sa

demande, le Conseil observe que la requête ne se prévaut d’aucune disposition légale imposant que le

candidat réfugié soit interrogé en présence d’un conseil. En toute hypothèse, cet argument n’explique

en rien les omissions, contradictions et incohérences relevées dans la décision querellée, compte tenu

de leur nombre et de leur nature.

Le Conseil estime par ailleurs que les pièces versées au dossier manquent de pertinence ou de force

probante. En effet, sans qu’il y ait lieu de se prononcer sur les arguments des parties au sujet de l’acte

de naissance du requérant, force est de constater que cette pièce est en tout état de cause relative à

des éléments qui ne font l’objet d’aucun débat en cause d’appel, mais qui sont cependant sans

pertinence pour établir les faits invoqués dès lors qu’ils ne s’y rapportent aucunement. De même, le

document d’identité présenté comme étant celui de la compagne du requérant ne permet en toute

hypothèse d’établir aucun lien entre les intéressés. Les photographies ne permettent pas plus d’appuyer

utilement la demande de protection internationale du requérant dès lors qu’il s’avère impossible de

déterminer le contexte, les circonstances et la date de ces prises de vues. S’agissant de l’attestation

psychologique relative au requérant, le Conseil renvoie à ses conclusions supra. Concernant enfin le

document annexé à la note complémentaire du 26 janvier 2021, le Conseil relève que son contenu se

révèle extrêmement laconique, que le requérant n’y est aucunement cité, et que l’auteur n’évoque pas

plus les difficultés que ce dernier invoque à l’appui de sa demande. Il en résulte que cette pièce n’est

pas de nature à modifier les multiples constats posés supra.

Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En effet, en

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas
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contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d)

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au

requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

Enfin, la demande formulée par le requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980,

selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. Le Conseil renvoie à cet égard à ses

développements supra.

8. Il ressort des considérations qui précèdent que le requérant ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit. Il

en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire

droit aux craintes alléguées.

9. Pour le surplus, dès lors qu’il n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

de la même loi.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans

la requête, ou aurait manqué à son devoir de soin dans l’analyse de sa demande, ou encore n’aurait

pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur d’appréciation ; il

estime au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle

parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.

12. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme en cas de retour du requérant dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ

d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b, de la

loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et

55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application

desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances

d’asile du bien-fondé de la demande de protection internationale. Ce moyen n’appelle en conséquence

pas de développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569).

13. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre à la qualité de réfugié et qu’il n’est pas

dans les conditions pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction

complémentaire ne s’impose, de sorte que la demande d’annulation du requérant doit être rejetée.
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14. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution

ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


